
                                                          Potton en bref, Janvier 2011 

Décisions récentes du conseil municipal. 

Adoption d’une politique de gestion contractuelle, tel qu’exigé par le ministère des Affaires 

municipales, des régions et de l’occupation du territoire. 

Aide financière maximale de 4000$ à la Fabrique St-Cajetan pour la réfection du perron de 

l’église. 

Prolongement de trois mois du mandat de Mme France Maurice pour assister le directeur général 

dans son apprentissage de sa lourde tâche. 

Nomination annuelle de M. Francis Marcoux, chef du Service de sécurité incendie. 

Adoption de la définition et des principes relatifs à une politique du développement durable qui 

conduira à l’élargissement de la mission du comité environnement. 

Demande de modification au schéma d’aménagement de la MRC Memphrémagog touchant les 

usages permis sur la propriété des anciens locaux de LPA Plastiques, sur la route 243, au nord 

du village de Mansonville. 

Nomination annuelle des membres du comité environnement, du comité culturel et du comité 

consultatif d’urbanisme; aucun changement, sauf pour l’arrivée de M. Jacques Huppertz au CCU. 

Autres informations importantes. 

Les priorités du conseil municipal en 2011 sont : 

 Adoption d’une politique récréo-touristique : le mandat a déjà été accordé à M. Michel 

Trudel de formuler une proposition au conseil; ses honoraires seront payés par le Fonds 

de soutien aux territoires en difficulté. 

 Adoption d’une politique familiale : une demande d’aide financière a été acheminée au 

ministère de la Famille et des aînés; une fois l’aide obtenue, il s’agira de donner le 

mandat à un spécialiste qui fera des recommandations au conseil municipal aux fins 

d’aider les familles et, surtout, de retenir les jeunes familles. 

 Établissement pour le périmètre urbain de Mansonville de programmes d’aide à la 

rénovation résidentielle et à la réfection de façades commerciales qui s’insèrent dans la 

revitalisation du village. 

 Une demande de participation à la démarche ‘’Municipalité amie des aînés’’ a été 

envoyée au ministère responsable, mais cette initiative devra être remise en 2012 à 

cause du trop grand nombre de demandes acheminées par les municipalités 

québécoises. 

 Mise en branle du ««Groupe bénévole municipal de Potton»», un organisme à but non 

lucratif présidé par M. Michel Bastien, dont la mission consistera à participer à 

l’exploitation de certains actifs municipaux dont la grange ronde, le pont couvert et les 

sentiers de randonnée. D’autres équipements municipaux pourront s’y rajouter au fil des 

ans. Le bénévolat est, dans toutes les municipalités, un facteur aidant grandement à faire 

progresser les choses et à Potton, nous sommes fortunés de pouvoir compter sur autant 

de bénévoles que je remercie bien sincèrement au nom de tous. 

 Établissement d’un nouveau mode de gestion des matières résiduelles pour 2012 qui 

fera en sorte que nous respections les nouvelles exigences gouvernementales de 

réduction des matières enfouies. Il faut dès maintenant envisager la nécessité de 

composter et d’éliminer de nos déchets les nombreuses matières à revaloriser que nous 

y laissons. 

 Poursuite de la mise aux normes de notre service de sécurité incendie afin de nous 

conformer aux exigences du schéma de couverture de risques.                        

Le groupe Katimavik nous est arrivé au début de janvier. Les 11 jeunes et l’agent de projet, M. 

Kevin Randlett, occupent une maison sur le  chemin Peabody à 3 kilomètres du village. Ils 

travailleront bénévolement avec plusieurs de nos organismes à but non lucratif de même qu’avec 

des organismes de Bolton Est, Austin et St-Étienne de Bolton. Le groupe actuel sera avec nous 

pendant six mois et un deuxième groupe suivra pour une période équivalente. Un gros merci à 

tous ceux qui les ont aidés d’une façon ou d’une autre.   

Statistiques Canada est à la recherche de travailleurs à temps partiel, de mai à août, pour le 

recensement de 2011. Les formulaires sont disponibles à la mairie.                   Jacques Marcoux                                                                       


